[image: image1.jpg]VILLE DE LOUVRES$




Sortie du territoire pour les mineurs

· Pour toute sortie du territoire, il faut présenter obligatoirement des preuves d’identité et ce, même pour les enfants accompagnés de leurs parents. Rappelons que ces preuves d’identité sont des documents gratuits. Ils sont de deux sortes : 
	La carte nationale d’identité (qui peut être délivrée dès la naissance),
	Le titre républicain pour les enfants nés en France de parents étrangers (à demander en Préfecture).



En cas de sortie du territoire de mineurs non accompagnés de leurs parents, un autre document est nécessaire : il s’agit d’une sortie de territoire fournie en Mairie.
Vous l’avez compris : pour voyager, mieux vaut anticiper et se faire établir des papiers d’identité en bonne et due forme !

